










République Française - Département de l'Hérault

Ville de

Bessan
Service Urbanisme

Tel. 04 67 00 8180

Mail : urbanisme@bessan.fr

Vos Réfs. DGCV/DS/AC/2022-485
Nos Réfs. SPB/VD

Bessanje | 3 £022

Monsieur Gilles D'ETTORE

Maire d'AGDE

Hôtel de Ville-CS 20007

34306 AGDE Cedex

OBJET : Avis projet 2®'"® modification du PLU- AGDE

Monsieur le Maire,

Suite à votre courrier en date du 15 novembre 2022 concernant le projet de la
modification n°2 du plan local d'urbanisme d'Agde, je vous informe que je n'ai aucune
remarque particulière à formuler.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, l'expression ifiins distinguées.

'ÉPIN-BONETeohahe

Maireoé. lessan

V .'54550

Mairie de Bessan

Place de l'Hôtel de Ville. CS 20001 • 34550 Bessan • Tél: 04 67 00 8181 • Fax: 04 67 77 4173 • malriesbessan.fr • www.bessan.fr















PRÉFET ̂  Direction régionale
des affaires culturelles

OCCITAN lE
Hier lé

Éga/iii

L'architecte des bâtiments de France

à

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville Mirabel

Rue Alsace Lorraine

es 20 007

34 306 AGDE

Affaire suivie par : Cathy EMMA Montpellier, le 13/01/2023
Unité départementale de l'architecture
et du patrimoine de l'Hérault
Tél. : 04.67.02.35.14,

Courriel : udap.herault@culture.gouv.fr

Objet : Agde - PLU - Procédure de modification n°2 - Complément de dossier - Avis UDAP
Réf. : 4 Z3
Copie à : DDTM

Monsieur le Maire,

J'accuse réception des compléments de dossier pour la modification n°2 de votre PLU.

Je vous informe que je n'émets aucune observation complémentaire à l'avis formulé le 20 décembre 2022.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération distinguée.

L'architec des bâtiments de France,

Unité départementale de Tarchitecture et du patrimoine de l'Hérault
S.rue de la Salle l'Evèque-CS 49020-34967 Montpellier cedex 02
Tél. : 04 67 02 32 00

Mrww.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occrtanie 1/1





'Merault
SAPEURS-POMPIERS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de l'Hérault

Le directeur départemental

SERVICE DEPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS Monsieur Le Maire d'Agde
Hôtel de ville Mirabel

Rue Alsace Lorraine, CS 20007

34306 Agde Cédex

Vailhâuquès, le 24 janvier 2023

Affaire suivie par ; Capitaine Cédric Gavi i

REFERENCES:GRPO

TELEPHONE: 04.67.00-82.50

N*DE DEPART:/,M

OBJET : demande d'avis sur projet de PLU commune d'Agde

EU

Dans le cadre du projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme sur la totalité du territoire, de la
commune citée en objet, vous questionnez le Service Départemental d'Incendie et de Secours au titre de
la consultation des services publics associés.

Le S.D.I.S. porte à votre connaissance ses prescriptions techniques générales actualisées relatives aux
contraintes minimales liées à l'accessibilité des engins de secours, à la défense extérieure contre le
risque d'incendie et à la prise en compte des risques majeurs.

Ces prescriptions devront trouver leur traduction dans le règlement du P.L.U. de la commune.
Le présent avis technique annule et remplace tous les avis antérieurs.

Le service Prévision de la Direction du S.D.I.S. est chargé du suivi de ce dossier, toutes les
correspondances et les convocations aux réunions auxquelles vous nous conviez doivent être envoyées à
Monsieur le Directeur du S.D.I.S. de l'Hérault, Groupement Préparation et Soutien Opérationnel, Service
Prévision.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES

Les conditions d'accessibilité aux véhicules d'incendie et de secours ainsi que les règles en matière de
Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) pour ta protection générale des bâtiments doivent être
conformes au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie (RDDECI) en vigueur et
de ses annexes.

Le RDDECI est téléchargeable :
- sur le site de la préfecture de l'Hérault www.hérault.gouv.fr
- sur le site du SDIS 34 w\a>w.sdis34.fr
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^ Demande de certificat d'urbanisme opérationnel;

✓

Autres projets :

Projets d'implantation, de suppression ou de déplacement des points d'eau incendie.

■/ Tout autre projet, quand la question de la défense incendie, de la distribution des secours et de
l'accessibilité des engins de lutte contre l'incendie peut être posée.

Sans aucune exception, les dossiers de consultation doivent être impérativement adressés à :
Monsieur le Directeur

du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Hérault
Parc de Bel Air
150, rue Super Nova
34570 VAILHAUQUES

Pour le Directeur et par délégation

L adjoint au ctKf de Groupement
Bâlionvpérationnelle

ConîoiJiêr TédTrîiboe-Zonal EAP

Commandant Nic^s DEBIEN




